
LA VILLE DE PARIS OUVRE EXCEPTIONNELLEMENT  
EN SOIREE, POUR TOUS LES PARISIENS  

DEUX POINTS D’ACCES AU DROIT (PAD 13 et PAD 19)  
ET 7 MAIRIES D’ARRONDISSEMENT 

POUR DES CONSULTATIONS GRATUITES D’AVOCATS, SUR RDV  
(dans les 3ème, 4ème, 8ème, 12ème, 14ème, 15ème  

et 18ème arrondissements) 
Plus d’informations sur paris.fr

DÉCOUVREZ LES ÉVÉNEMENTS
LANUITDUDROIT.FR
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LA NUIT DU DROIT
POUR VOIR LE DROIT 
SOUS UN NOUVEAU JOUR


